
SIT • rue des Chaudronniers 16 • cp 3135, 1211 Genève 3 • t + 41 22 818 03 00 • sit@sit -syndicat.ch • sit -syndicat.ch  

SSP -VPOD • rue des Terreaux -du-Temple 6, 1201 Genève • +41 76 296 32 69 • geneve@ssp -vpod.ch • geneve.ssp -vpod.ch  

AFFICHEZ ET DIFFUSEZ 
  printemps 2026 

Grève du zèle du pointage 

L’assemblée générale du personnel de l’OMP du 17 février a adopté deux mesures de lutte en réponse 

au refus de la direction générale et du département de répondre positivement à ses demandes : une 

pétition en soutien aux revendications et une grève du zèle du pointage. 

Cela a été annoncé à la Conseillère d'État et à la direction générale de l’OMP le 26 février, sans réponse. 

Toutefois, l’Office du personnel de l’État nous a empêché-e-s de communiquer cette 

mesure à tout le personnel de l’Office. De plus, les directions menacent d’appliquer des sanctions 

disciplinaires contre les personnes qui participent à la grève du zèle du pointage. Encore une fois, à la 

place de répondre aux demandes légitimes du personnel, la direction générale et le département 

refusent tout dialogue et passent aux menaces. Mais leur réaction montre bien que la 

mobilisation est notre seul moyen de faire reconnaitre le travail du personnel. 

Afin de minimiser les risques pour les individus, de répondre aux menaces de l’employeur et 

finalement d’obtenir gain de cause sur les revendications, l’Assemblée générale du personnel de l’OMP 

du 18 mars a donc décidé de reformuler la grève du zèle du pointage et de durcir le ton.  

Signez et faites signer la pétition en soutien aux demandes du personnel ! 

Concernant la grève du zèle du pointage, l’AG appelle tout le personnel soumis à la GTA à respecter les 

limites de la GTA de manière rigide. Concrètement cela veut dire : 

• Prendre toutes les pauses et les interruptions de travail ; 

• Refuser toute réunion et tout travail autre que la préparation après 19h, les jours non travaillés 

et le weekend ; 

• Pour les éducateur-rice-s, les ASE, les assistant-e-s sociaux-ales et les thérapeutes, ne plus 

chercher de remplaçant-e-s si vous êtes malades. 

Et pour toutes les personnes ayant participé jusqu’à maintenant à la grève du zèle du pointage, corrigez 

les heures saisies jusqu’à maintenant avec les heures réellement travaillées ! 
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